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Démarches auprès de l’URSSAF

Si ce n’est pas encore fait, vous allez devoir vous créer un espace personnel sur le site 
de l’URSSAF, spécialement dédié aux micro-entrepreneurs.

Cet espace va devenir le « centre névralgique » de votre micro-entreprise. En effet, il va 
vous permettre une multitude de choses comme :

• Déclarer votre chiffre d’affaires et payer vos cotisations sociales
• Échanger avec l’URSSAF avec une messagerie sécurisée,
• Obtenir des attestations comme l’attestation fiscale ou de contribution à la 

formation professionnelle,
• Conserver et télécharger les justificatifs de vos déclarations,
• Connaître la situation de votre compte d’affilié et la présence d’un ou 

plusieurs plans d’apurement de dette.

Cet espace va également vous permettre d’obtenir des renseignements sur le régime 
de la micro-entreprise.

Je crée et j’accède à mon espace URSSAF

https://login.urssaf.fr/api/oauth/v1/providerLogin?requestOrigin=response_type%3Did_token%2Btoken%26state%3D8VdISxjgDbxl1bGaWQO6o0xsfUhYJVV0iFljvutsY6C%26redirect_uri%3Dhttps%3A%2F%2Fwww.autoentrepreneur.urssaf.fr%2Fservices%2Fcallback%3Faction%3Dlogin%26END%3DTRUE%26nonce%3DlJ2dfrrXQl3qJCOEU5EHU6IyKn9u1NWulDdfyyiWWlI%26client_id%3Dcd65d646-7564-4e25-8f6a-95281c723980%26scope%3Dopenid%2Bbeae.api%2Bcfe.norme%2Bcfe.rpa%2Bteledep.declaration%2Bteledep.declarations%2Bteledep.mandat%2Bteledep.paiement%26apm.clientId%3Dcd65d646-7564-4e25-8f6a-95281c723980%26version%3Dv3%26ns%3DXpR30MvnS%2BJhdyy%2FtUSMEhCcrjR5Z%2BtgOe5wx9Sg9rANIHwLn2rYvsnz7YfXw2InW5g9ES3gpvwQWg9OYTnVG2VvtibK0D9UMma%2BklVtzoaR%2FKQ0FX6bTjOcPrfmVYTnhMebhrpv8TfCWfCZEjX8vkgZH7ov73DWrfHtI2spyvU%3D
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Démarches auprès des impôts

Théoriquement les impôts, quelques jours voire 
quelques semaines après la création de votre 
micro-entreprise, vous font parvenir un courrier 
dans lequel il vous est demandé de créer un 
espace professionnel sur le site des impôts.

Cet espace doit être créé dans un premier et 
donne lieu ensuite à une activation avec l’envoi 
d’un courrier postal contenant un code.

Vous devez impérativement procéder à la création 
de cet espace car vous allez en avoir besoin pour 
la gestion de votre Contribution Foncière des 
Entreprises (CFE).  

Je crée  mon espace des impôts

L’espace professionnel La déclaration initiale de CFE

Je remplis l’imprimé CFE

Pour votre année de création, vous êtes totalement 
exonéré de CFE. Cet impôt auxquels sont 
assujettis TOUS les micro-entrepreneurs ne 
commence à s’appliquer qu’à compter de la 2ème 
année d’activité.

Vous avez créé votre micro-entreprise en 2024 ? 
Vous serez concerné par la CFE en 2025 et plus 
précisément à compter de novembre 2025.

Pour autant, au moment de la création de votre 
micro-entreprise, les impôts ont besoin de 
renseignements pour le calcul de cette CFE. Vous 
allez les faire parvenir avec la déclaration initiale 
de CFE.

Je  regarde le tutoriel

https://cfspro-idp.impots.gouv.fr/oauth2/authorize?response_type=code&redirect_uri=https%3A%2F%2Fcfspro.impots.gouv.fr%2F%3Fopenidconnectcallback%3D1&nonce=1714378835_23606&client_id=id_cfspro_prod&display=&state=1714378835_5034&scope=openid%20profile%20email%20info
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/1447-c-sd/2023/1447-c-sd_4461.pdf
https://youtu.be/900rdkwFG_k?si=1SAhlxjeYELps9sz
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Mise en place de la comptabilité

Au démarrage de votre activité, vous n’êtes pas 
tenu d’avoir un compte bancaire dédié. Tant que 
votre chiffre d’affaires ne dépasse pas 10 000 € 
deux années consécutives, ce compte est 
facultatif.

Pour autant, on ne saurait que trop vous conseiller 
d’ouvrir ce compte bancaire dédié afin de ne pas 
mélanger vos opérations professionnelles de vos 
opérations personnelles. 

Tout ce que vous avez à savoir sur ce compte 
bancaire, et notamment la mention « EI » est sur la 
fiche pratique dédiée.

Je consulte la fiche pratique

Le compte bancaire Les documents comptables

J’accède à Gest’ME

L’article 50,0 du code général des impôts ne laisse 
aucune place au doute, voire au questionnement. 
En tant que micro-entrepreneur, vous êtes dans 
l’obligation de mettre en place votre comptabilité 
qui devra comporter a minima : 

• Un livre des recettes,
• Les factures correspondantes, à titre de 

justificatifs.

Pour cela, vous disposez soit de fichiers 
numériques comme sous Excel, soit d’un logiciel 
de comptabilité. On vous recommande l’utilisation 
sécurisée et sécurisante d’un logiciel !

Je  télécharge les modèles 

https://upsme.fr/wp-content/uploads/2023/07/Le-compte-bancaire-miccro-entrepreneur.pdf
https://upsme.fr/gestme/
https://upsme.fr/comptabilite-fichiers-excel-a-telecharger/
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Premières démarches juridiques

L’activité que vous allez exercer en indépendant 
doit être « couverte » par une assurance en  
responsabilité civile professionnel. Cette 
assurance va ainsi vous couvrir pour tous les 
dégâts matériels, corporels et immatériels.

Pour certaines activités, et notamment le 
bâtiment, cette assurance est obligatoire. Sinon, 
cette obligation devient morale et professionnelle.

Compte tenu de risques encourus, et notamment 
financiers, il n’est pas concevable d’exercer une 
activité indépendante sans que celle-ci soit 
assurée.

Je consulte l’article

La RCPro La médiation consommation

Je consulte la fiche pratique

Depuis le 1er janvier 2016, TOUS les professionnels 
qui travaillent avec des clients particuliers sont 
dans l’obligation d’adhérer à un organisme de 
médiation de la consommation.

En effet, pour litige que vous n’aurez pas réussi é 
régler à l’amiable, vous serez dans l’obligation de 
communiquer à votre client les coordonnées du 
médiateur de la consommation qui va devoir 
intervenir dans sa résolution.

C’est une obligation à laquelle vous ne pourrez pas 
échapper !

https://upsme.fr/2022/02/27/le-assurances-professionnelles-du-micro-entrepreneur/
https://upsme.fr/wp-content/uploads/2023/04/mediation-consommation-me.pdf
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